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Dans un article que publiera ' ï tLi is-
«KATMM d* samedi et qui fait suit* à 
•jtajtri tout nous avons cité des extraits, 
M y M quinte jours. M. André lot dieu 
conlrmu de développer son point de vue 
pur le situation politique de lé France. 

Voici quelques passages de ce nouvel 
mrticle : 

< Des deux crises dont la France souf
fre, orile de surface et celle de profondeur 
la Vt-emiere seule / retenu l attention. 
• » On recoonalt que. en . t o j j comme en 
toM. la formule électorale dite cartel ou 
«jgioo des gauches semb!e inapte au gou
vernement, puisque, après moins de cent 
r f i - - ^ d i t en est i son troisième cabi
net u n s avoir réossi à nous donner un 
Budget 

> Et c'est pourquoi, déçu par cette 
formule, on propose de recourir à la 
formule inverse. Les uns la nomment 
concentration, les autres union nationale.» 

Après avoir étudié historiquement le 
développement de la force électorale des 
itàalistis, M. Tardieu constat* limpws-
lance de tout gouvernement socialiste. 

m 11 n'est pas d'exemple, dit-il. que 
b i n a i s un gouvernement socialiste a;t 
rtussi Pas un Allemand qui n'en témoi
gne au spectacle de tant de faillites, de 
déficit et de chômage. Pas un Autrichien 

?ji n'ajt pâti de la même déliquescence. 
as un Australien pour n'attester qu'un 

ministère socialiste signifie tantôt l'infla-
«joo. tantôt la banqueroute, souvent les 
«Jeux. . . . . 

• Pas un Anglais, non plus, qui n attri
bue a la même cause la chute de l'indus
trie, du commerce et de la livre. Ici. le 
témoin sort 'de pair : le chef même du 
•odalisme devenu, pour sauver son pays 
de son parti, le premier ministre d'une 
majorité conservatrice. 

> L i France est moins riche en expc 
rience. Car elle n'a pas encore connu de 
ministères socialistes — pas même de 
«inistéres à participation socialiste. 

» A la veille du scrutin de mai 1932 
cette participation semblait certaine. 
Dan* chacun de ses discours, le leader 
tncialtste se déclarait assuré de l'accord 
des radicaux sur un programme mini-

•"""• 
• Les éleetions faites, il suffit, entre 

les socialistes et les radicaux, d'une con
versation de cinq minutes pour qu'i^ fût 
reconnu, comme en 1924. que l'on n'était 
pas d'accord.» 

L'ancien président du Conseil montre 
ensuite combien * été néfaste, chaque 
fait que nous avons eu un -Gouvernement 
eartelliste, la collaboration parlementaire 
des radicaux et des^ socialistes. 

«Comment en serait-il autrement, 
demande-t-il, quand le gouvernement du 
pays repose sur l'alliance de deux partis 
dont les doctrines sont antinomiques.' 

» Ces oppositions doctrinales sont 
faciles i masquer, lorsque, dans la confu-
• k » d'un second tour de scrutin, il s'agit 
de voter sur. pour, contre des hommes. 
Cet* devient beaucoup plus malaisé 
quand, dans une assemblée, il faut voter 
»ur des idées. . . 

> Le conflit de principes et de classes 
apparaît alors. Les ministères passent. 
comme des éclairs. Un dégoût saisit le 
pays et les éhis. On réclame la combi
naison inverse. Que serait-elle? 

LETTRE DE BRUXELLES 

Des l u s 
contre les panementaires 
<Ol KOTRI COMtlSKKDAKI PARTICULIER.} 

BRUXELLES. 2 mars 1933. 
Le Sénat et (a Chamire sont en désac

cord eut Vappiicatton de la taxe nationale 
de crue. On tait que cette taxe lupplémen 
taire, votée pour Vannée 1933, frappe tous 
les revenus, quel* qu'ils soient. La Chambre 

décidé d'accepter pour elle-même cet 
impit patriotique. En conséquence, le trai
tement de* députés sera diminué de celte 
taxe, comme le traitement des fonctionnai
res, des employés et le salaire des ouvriers. 
Le* sénateurs n'ont pas eu ce beau geste, 
lit ont refusé de payer cette taxe de crise. 
M. Valckaert, sénateur socialiste, a été le 
plus intrantigtani à la repousser. Il a été 
suivi par la majorité de ses collègues des 
trois partis. . 

Celle contradiction cause une pén'ble 
impression dans le monde politique et dans 
le monde des fonctionnaires et des travail
leurs. Le Sénat, a jusqu'ici, comme son nom 
t indique, était quelque peu considéré, 
comme supérieur à la Chambre. C'était la 
Chambre Haute. Son refus d'accepter la 
taxe dt salut public, comme tous les ci
toyens, ne relèvera pas son prestige dans 
l'opinion publique, i l'heure où le parle
mentarisme apparaît, à (oui Us partis, 
comme atteint de dégénérescence. A noter 
à ce propos, l'ordre du jour voté par un 
grand syndicat métallurgiste socialiste, pro
testant énergiquement contre l'absentéisme 
parlementaire et exigeant un contrite du 
travail des députés. 

Cette désaffection des politiciens, gâ
cheurs du régime parlementaire belge, gagne 
du terrain. Le respect disparaît de plus en 
plus. 

Pas plus lard qu'hier, en comité secret, 
la Chambre a approuvé la nomination 
comme traducteurs parlementaires des can
didats classés au concours, 1", 2* et 22* 
éliminant les autres, malgré leurs mérites, 
parce que les deux Cauchet ont voulu qu'il 
y ait un catholique, un socialiste et un libé
ral nommés et que le catholique étant pre
mier, le socialiste T devait passer second 
et le libéral 22' devait passer troisième. 

M. Van Cautvelaert, député d'Anvers, 
a protesté « contre celle injustice qui viole 
les droits des candidats classés second et 
troisième » et qui ne s'inquiète pas de la 
compétence des fonctionnaires pour les nom
mer, mais de leurs idées politiques. 

Les deux Cauches sont demeurées in
transigeantes et « la République des Ca
marades » a triomphé. On parle de com
pensations à accorder aux candidats vic
time» de l'injustice. Ce serait juste: mais 
ce serait encore le contribuable qui paierait. 
Il faut donc s'attendre à de nouvelles cri
tiques contre ta façon dont est conduit 
aujourd'hui le régime parlementaire, d'au
tant plus que le Sénat s'est déjà ajourné 
jusqu'au M mari, que la Chambre ne siège 
plus que trois jours par semaine, qu'aucun 
budget pour 1933 n'es! encore inscrit i son 
ardre du jour, comme si tout était tranquille 
***** le monde et si aucun ouragan ne 
montait à l'horifon. s . » 

Les nouvelles mesures financières 

* U s'agirait, en retournant les termes, 
de modifier les dosages de gouvernement 
«( de majorité. Les radicaux-socialistes 
rompraient avec les socialistes, qui 
turent contre les modérés leurs alliés 
«slectoraux. et s'appuieraient, contre les 
tocialistes. sur les modérés, qu'ils ont, à 
ces mêmes élections, combattus et battus. 

«Cette formule dispose, dans les Cham
bres et dans le pays, d'indiscutables et 
compréhensibles sympathjes. 

» C'est d'elle que, dans des conditions 
d'ailleurs très différentes, se sont servis 
tour à tour M. Clemenceau en 1917 et 
M. Poincaré en 1916. Le premier a gagné 
U guerre. Le second a sauvé nos finances. 

» J e ne méconnais pas les ressources 
de t ê t e s formations, mais on doit, après 
a\oir reconnu que la méthode est utile, 
ae demander si elle est suffisante. 

> Une faiblesse saute aux yeux d'abord. 
Q u d i que fussent les temps et les hom
mes, jamais ces combinaisons n'ont duré. 

» Plus profondément encore, pense-t-on 
qu'une telle formule de gouvernement 
soit mieux armée que celles d'hier et 
d aujourd'hui pour défendre l'intérêt 
général; interdire aux initiatives dépen
sières l'assaut de nos finances; sauvegar
der l'indépendance des pouvoirs publics; 
assurer la continuité indispensable à 
l'action internationale ? 

» Que l'en prenne ici ou la les ministres, 
ici où la les majorités, la crise de profon
deur continuera. Pour y parer, ce sont 
les conditions mêmes de l'action gouver
nementale et de l'action parlementaire 
qu'il faut modifier. NI combinaison de 
cabinet, ni combinaison de majorité, fût-
ce les olus souhaitables, n'y suffiront. 

» D e quoi qu'il s'agi'se — gasp:llage 
du budget, excès des impôts, mauvais 
ajustement d; la production et de la 
consommation — on sent que, sous la 
diversité des phénomènes, la cause est 
unique. Et cette cause, comme à toutes 
le* époques, ce s t la décadence du pouvoir 
central. 

a Le cas n est pas nouveau. Notre pays 
souffre d'un fléchissement nerveux, dont 
il t souffert chaque fois qu'il a cessé 
d'être une unité ordonnée «u service de 
1 intérêt général. 

«L'instrument de ce retour s'est appelé 
de ejetle « siècle, Louis , \ l , Henri IV. 
Richelieu. Louis XIV, Bonaparte. Cle
menceau. O/importent les hommes | La 
renaissance de la nation a été obtenue. 
dans tous le» cas. par la prévalenee res
taurée de l'intérêt général sur l'intérêt 
particulier. Cette prévalence, c'est l'ordre 
même. 

• Son mal (le mtl de la France) est 
double : pouvoir exécutif asservi a un 
léfjtlstil aVasservisse-tt des oligarchies 
éiectmralea et dépensières. Ce sont les 
« ordres mendiants » de notre démocra
tie. Si l'on y veut remédier, deux sénés 
de mesures t'imposent, dont les unes 
restaureront l'indépendance du législatif; 
les autres, les droits de l'exécutif. 

• Pour atteindre le premier résultat, il 
n'est que de retirer aux députés le privi
lège de propose 1 des dépenses; d'élargir 
par le vote des femmes leur base électo
rale; et consolider leur mandat par la 
prolongation de sa durée et de les affran
chir de 1e tyrannie des fonctionnaires en 
• o d a a t à U l i e privé» ceux des agents 

M. Daladier présidera 
le banquet annuel 

vauclusien 
Paris , 2 mars. — M". Daladier a reçu 

ce mat-n une délégraîion des rariemrn-
taires de Vauchisc qui sont renne l'in
viter à présider le banquet annuel vau-
t lus ien. qui cura lieu à Pari"; vers la 
fin de la première quinzaine de mars. 

Le président du Conseil a accepté en 
prinoipe de prewder cette manifesta
t ion, sou* la réserve qu'il ne serai t pas 
à cette date, déjà part i pour l 'Angle
terre, où il s l' intention de faire un 
bref voyage dans le^courant èa mois. 

Comment M. Roosevclt 
prêtera serment 

. è la Constitution 
Londres, 2 mars. — D'après le cor

respondent particulier du Aetra fhro-
»•«>/«_ à New-York, M. Roosev . l t a 
choies comme texte de son meesa.ee 
c'entrée en fonct ions le treizième clin-
pitre de la première érpitre aux Coriu-
BBSBBa, 

I l prêtera son serment à la Consti
tution s u r une vieille Bible hollandaise 
ouverte à l'imvooait» n sur la charité, 
c u i se termine en ces ternies: m Kt 
maintenant , il reste la foi, l 'espérance 
«t la eherité, mais de ces trois vertua 
la charité est la pins belle ». 

Cette Bible a ébé apportée aux Etats-
Lnis en 1644 p a r l'un dee ancêtres du 
pnés ;d er.it. 

de l'Etat qui font profession de révolu
tion. 

» Pour atteindre le second résultat, il 
faut ranimer le pouvoir exécutif et lui 
permettre d'en appeler au co-ps électoral, 
en ce qui concerne les hommes, par la 
dissolution; en ce qui concerne les choses, 
par le référendum. 

» I:aut-il rappeler que la nécessité 
actuelle de cette révision dispose, dés 
maintenant, de notables cautions ? 

» Celle d'un ancien président de la Re
publique, qui en a contresigné le principe; 
celle du premier vice-président du Sénat, 
qui en a défini les termes. 

» L ne impopularité massh e monte du 
pays vers les assemblées, par^e que les 
assemblées fonctionnent mal Prétendre 
perpétuer le mauvais fonctionnement, 
c'est vouloir tuer l'institution. Le veut-on 

(SUITE DE LA PREMIÈRE RACE) ' 

Augmentation du droit de timbre 
des traites et chèques 

Art. 54. — I * tarif du droit de timbre 
est porté 4» 0 fr. 20 à 0 fr. 00, sans addi
tion de déoiines. 

Augmentat ion des timbres-quittance 
I/es nouv ".nx droits de timbres-

quittance sont ainsi fixés: 
0 fr. 23 quand les sommes n'excèdent 

pas 50 fr.; 
0 fr. 50 quand les s o m m e n excèdent 

pas 100 fr.; 
0 fr. 75 qnend les sommes sont com

prises entre 100 et 1.000 fr.; 
1 fr. 50 quand les sommes sont com

prises entre t-000 et 10.000 "r.; 
3 fr. quand les sommes sont comprises 

entre 10.000 et 50.000 fr.; 
Kt au-deif, 1 fr. 50 en »ti» par n 0 ru-

veile fraebiwn de 50.000 fr. 
I * droit de t'::- >re des titres, de quelque 

nature qu'Us soient, qui constatent des 
pa-emeuts <J des versements de sommes: 

Sont frappé" d'un «taroit de timbre-
quittance uniforme de 50 centimes: 

1* Les titres comportant reçu pur et 
simple, libération ou décharge de titres, 
valeur» ou objet», exception faite des 
reçus relatifs sux chèque» remis s. l'encais
sement: 

2* Les reçus constatant un dépôt 
d'espèce» effectué chex un banquier, un 
agent de change ou un comptable public. 

La taxe *ar les carburant» 
Cne majoration de 5 francs psr hecto

litre frappera les essences de pétrole et 
autres, pures ou en mélange», l es bea-
sors, benxines. toluènes, essences de 
houille pures ou en mélange. 

Dana les cinq jour» de la promudration 
de la loi. tous commerçants ou déposi
taires des produits désigné» ci-dessus 
devront faire, à la recette buraliste des 
Contributions «directes , la déclaration 
des quantités en leur possession. 

Exonération pour k l taxis 
Sont exonérés de la taxe prévu* aux 

deux premiers alinéas de l'article 57: 
Les transport» de voyageur» effectués 

par véhicules automobiles ne comportant 
pas pins de quatre places (celle du con
ducteur comprise) lorsque l'entrepreneur 
ne possède ou n'utilise pas plus de deux 
voitures ou lorsque les conditions de 
transport sont conformes à un tarif régle
mentaire. 

. . . E t pour les entreprises concédées 

Les entreprises qui assurent l'exécution 
d? serv i 'es publics de transTwrts c 0 , n -
cédés ou subventionnés par l'Etat, les 
départements ou les communes, à la con
dition que le montant de la subvention, 
quand elle est accordée par les départe
ments ou les commun**, atteigne au 
moins 25 r/e des recettes annuelle» et que 
les tarifs appliqués soient soumis i 
l'homologation de l'autorité publique. 

T a x e sur les camions et remorques 
L'impôt sur les transports lourds est 

ainsi complété: 
l * s véhicules automobiles visés 

parajraplie premier du présent article, 
ainsi que leurs remorques, sont soumis: 

1" A une taxe au poids, dont le tarif 
annuel est ainsi fixé: 

Véhicules et remorques dont le poids 
total maximum en ondre de marche est 
compris entre 5.000 et 7.000 kilos: 400 fr. 

Véhicules et remorques dont le poids 
total maximum en ordre de marche dé-
prisse 7.000 kilos, sans excéder 10.000 
kilos: 600 francs. 

Véhicules et remorques dont le poids 
total maximum en orire de marche dé
passe 10.000 kilos, sens excéder 13.CO0 
kilos: 000 franc;. 

Véhicules et remorques d'un poids supé
rieur à 13.000 kilos: 1.200 francs. 

ï* A une taxe il l'encombrement, dont 
le tarif annuel est ainsi fixé: 

Véhicules et remorques dont la surface 
d'encombrement excède 10 mètres carrés 
sans dépasser 15 mètres carrés ou dont 
la largeur excè'-e 2 mètres: 000 francs. 

Véhicules et re*.orques dont la surface 
d'encombrement excède 15 mètres carrés 
sans dépasser 20 mètres carrés: 800 fr. 

Véhicules et remorques dont la surface 
d'encombrement dépasse 20 mètres carrés: 
1.000 francs. 

la esirface d'encombrement est celle 
d'un rectangle a.vant pour Isasfsster et lar
geur la longueur et la largeur du véhicule 
ou de la remorque, toutes saillies com
prises. 

Les remorqtjies pour véhicules automo
biles sont soumises, par unité, a un droit 
hxe annuel ajs.-i fixé: 

1* itemorques dont le poids to«*! maxi
mum en ordre de marche est inférieur à 
500 kilos: 100 francs: 

2" Itemorques dont le poids total maxi
mum en ordre de marche est compris 
entre 500 et 2.000 kilos: 200 francs; 

8* Remorques dont le poi<ls total maxi
mum en ordre de marche est supérieur à 
2.000 kilos: 400 francs. 

T a x e sur l'acide carbonique 
Art. 66. — Le tarif de l'impôt swr 

l'acide carbonique liquide est fixé à 8 fr. 
par kilogramme. 

Ajoutons que la Monnaie frappera pour 
1 milliard de pièces de S francs sa nickel. 

L'application des mesures 
financières comprises 

dans la loi de douzième 
Paris, 2 mars. — Le ministère des 

Finances publie le communiqué suivant: 
«Contrairement aux informations don

nées par certains journaux, les mesures 
financières comprises dans la loi de 
douzième provisoire du tS février 1933 
sont applicables dans les délais ordinaires 
à compter de la promulgation. Par suite, 
les dispositions concernant les alcools, les 
automobiles usagées, les taxes au poids 
et à l'encombrement, les essences, les gas 
oils et l'acide carbonique, qui ont été pro
mulguées par télégramme, sont appli, 
blés dès hier t" mars. 

« Les autres mesures, promulguées par 
<!a voie habituelle, sont applicables i 
Paris à compter du j mars inclus et dam 
les départements un jour franc après 
l'arrivée du JOURNAL OrnciEL au chef-
lieu d'arrondissement. 

« En ce qui concerne les impôts sur le 
revenu. les mesures nouvelles votées sont 
applicables à la totalité des impôts affé
rents à 1933 (revenus de 193a).» 

La taxe SOT les transports 
Sont soumis à l'impôt prévu | I'éganl 

des voies ferrées, par l'article 13 du 
décret du 21 décembre 1026. portant codi
fication des textes législatifs en matière 
de contributions indirectes, tous les modes 
de transport h prix d'argent autre que 
les véhicules a traction animale, les véhi
cules placés sous la législation propre 
aux automobiles et les transports par la 
voie des airs ou par eau. Les entrepre
neurs de transports de voraeeur* par eau 
peuvent revendiquer le bénéfice du régime 
propre aux chemins de fer. 

La taxe sar les gaa oils 
l'n droit intérieur de 3C fran.'s Bar 

quintal est établi sur les gas oils, p'ira ou 
en mélange, destinés à être employés en 
France à l'alimentation des moteurs des 
véhicules utilisés pour les transports s,;r 
route». 

. . .E t sar les huile» de g r a t t a g e 
Des décrets fixeront toutes les mesures 

nécessaires pour l'assiette et la percep
tion de l'impôt, institué par l'arti 

Les nouveaux droits 
sur les apéritifs, les essences 
et benzols et les automobiles 

La direction des Contributions Indi
rectes de Lil le nous communique a v e c 
l ' i è r e d'Insérer la note s u i v a n t e : 

Parmi le» ftapasitiona nourelles MCctées 
par t» loi du 23 février, U conrietvt de 
signaler: 

Boissons. — Le droit de consommation 
sur l'aloool est majoré de 30 fr. par hec
tolitre d'ailcool pur et nsi* surtaxe de 100 
francs par hectolitre d'alcool pur est éta
blie s w les apéritifs autres que ceux à 
base de vin («mers. bJtterw. e tc . . ) ainsi 
que sur les spiritueux anrsés a,vec un mi-
BÔmim cTiTarwei-tion pour ces derniers 
d.- 40*. 

Les fabricants, commerçants et déposi
taires d'alcool sont tenue de faire au bu
reau de la Réa-ie. dVrns le délai de cinq 
jours à compter du 1er mars, la déclaration 
par esjpèee. des qurc-ntités exisrtaut en leur 
possession. l is devront, en outre, déclarer, 
dès réception, les quantités en couns de 
transport à la sTste date du 1 " mars et 
acquitter les compléments de droits exi-
SiWes. 

Esisnces de pétrole et benzols. — La 
même déclaration de stocks doit être faite, 
dans le même délai, par les commerçants 
et déposkn.res d'essences de pétrole (pu
res ou en méfanige) iienzols. etc..., qui sont 
frappés d'une majoration de taxe de 5 fr. 
par hl. 

Automobiles. — Les remorques pour vé
hicules Automobiles sont soumises à un 
droit fixe annuel indépendamment des au
tres taxes et doivent faire, dès à préaeut, 
l'objet d'urne déclaration à la recette bura
liste. Ki>s ne peuvent plus circuler sans 
u i permis de circulation spécial. 

a, 

Les élections à la Chambre 
départementale d'agriculture 

Voici le recensement général des votes 
émùa au scrutin générai du 26 février !• 

Nombre de groupements inscrits : f>05 : 
nombre de groupenyeuts ayant pris pnrt 
au vote : fjôO : nombre de r'oix'auxquelles 
ont droit ces groupements : 1.112 : suffra
ges exprimés : 1.101 ; nuls : 8. 

Ont obtenu : MM. Borchies. 000 voix, 
élu ; Gbestem, 018, élu : TVifour. 010 
élu ; d'Hespel. 011, élu : ' -ers. SSR 
d u : Macque. (V.2. élu : L .-n.net. CC8, 
élu ; Legrnnd, 372 ; Procureur, 30S. 

Un oooreao groupement 

d'industriels 
et de commerçants, à Paris 

Taris , 2 m a r s . — La Chambre 
r.r.tionale dee corporat ions de France 
et dea Colonies , créée par des indus
trie ls et des c o m m e r ç a n t s méconten t s , 
â la s u i t e des Incidents qui ont mar
qué une réunion récente des m e m b r e s 
du S y n d i c a t de l 'a l imentat ion pari-
si'.-nne, a tenu, aujourd'hui, devant 
2 000 personnes une réunion de pro
testat ion, r i u s i e u r s orateurs ont défini 
le but du nouveau g r o u p e m e n t : « R e m -
piaiier la mul t i tude des organisat ions 
chargées de défendre les Intérêts d e s 
c o m m e r ç a n t s e t lndas tr ie l s e t qui ont 
fn li à leur tâche e n trah i s sant la 
eniisc de leurs a d h é i e n t s ». Ils ont 
env i sagé , dans un jour proche, la 
f trmeture des maftasiiis pour 24 heu
res, réc lamé l 'égal i té fiscale et le ro te 
î rp ide au Sénat de la loi sur le surs is 
'U* -billets de fonds . 

L'ordre du jour, adopté en fin de 
séence , expose , outre les reTendlcs-
t ions déjrl formulées , le dés ir de voir 
v.'.tée une loi sur la propriété commer-
c: i !e , garant i s sant la voleur intégrale 
du fonds de commerce ou d'Industrie ; 
•le voir suspendre la loi sur l e s as su
rances soc ia les jusqu'à ce que c e s 
assurances rentrent dans le cadre de 
In m u t u a l i t é ; de voir réviser les baux, 
a ins i que la loi sur les p a t e n t e s : de 
i t t z enfin as suje t t i s & tous les impots 
le» coopérat ives et é conomats . 

L'ordre du Jour protes te contre 
t entes les a g g r a v a t i o n s f iscales, ex ige 
de l 'Etat des économies rat ionnel les , 
et préconise , c o m m e suprême res-
sci-rce de défense , le refus formel de 
l ' impôt. 

DERNIÈRE HEURE 
DU MARCHÉ 1 ES BLÉS Le tirage au sert 

des éem-tmaks 
de la Coupe de France 

UN M O N U M E N T 
A MAURICE B A R R É S 

A ALEXANDRIE 

Le comité du monument Maurice 
Barrés, à Alexandrie , cil Ejrypte. vient 
t ' informer l 'Académie française que 
l'inauguration de ce monument aura 
lieu, le dimanche 2 an-ril. M. H e n r y 
Bordeaux, déeieriw pour représenter 
('Académie, s'embarquera i Marseille le 
24 mars. 

précède et auquel sont »pplic .h>s to..tes déclara qui. mabr 

LE CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION 
DU NORD 

DE LA JEUNE RÉPUBLIQUE 
Ainsi que nous l'avons annoncé, le Con

gre» départemental de la Fédération du 
Nord •« tiendra le dimanche 5 mars à 
Baille^]. 

A 10 h. (salle de la Iloublonoière), as
semblée centrale. 

A 12 h. 80 (même établissement), repas 
en commun. (Les adhésions sont reçues 
par M. Henri Devos. conseiller municipal 
1 llailleuli. 

A 15 h. 30. salle du Tonnelier, rue 
d'Ypres, meeting public et contradictoire: 
« Eo face de la cri<se ». Discours de MM. 
le docteur Fieves, président de la Fédé
ration : Pierre Moreau. secrétaire-eénéral 
de la Fédération ; Joseph lietmale, mem
bre de la ('vmmission executive <> la 
Jeune République. 

• » 

UN MÉDECIN DE SENS MEURT 
VICTIME DU DEVOIR 

Au Terre, 2 mars. — \/> docteur l'er-
ros. Cl t a ; , de Son<i, vient do mourir 
v.etiene du devoir professionnel . 

Ls semaine dernière, pejidant l'opé-
î i t i o n d'une malade atteinte d'un phleg
mon, un iet die pu.ï atteignit M. Perros 

la lèvre supérieure . Une infection ?e 

les dispositions relative» aux huiles miné
rales de graissage déjà imposées. 

Nouveaux droits sur l'alcool 
I*e droit de consommation sur l'alcool 

1 Quant à ceux qui. hors des assemblées' est majoré au profit exclusif de l'Ktat de 

les soins, persista 
le médee'n a r.ieeombé à la clinique 

fi'nn confrère où il avait été trena-
porté. 

La diminution des allocations 

familiales au Consortium 

de l'Industrie textile 

Quelque» précision» des Syndicat» libres 

I . ' l 'nion des syndicats libres de Rou-
baJx-TouTeoinsr nous pr i e d'insérer : 

Sans vouloir entrer dans le domaine de 
In pokémque' et se plaçant uoquement 
en face des intérêts supérieur» de la fa
mille ouvrière, les Syndicats libres croient 
nécessaire d'apporter quelques précisions 
* la suite de la communication qui a été 
faite par M. Pés iré Lcy a dm in'•strate ur-
délégue du Consortium de l'industrie tex
tile. 

Il y a lieu de noter que la plupart des 
Caisses d'allocations familiales se sont fi
nalement trouvées d'accord avec les or-
garnissriions ouvrières pour rendre obliga
toires les allocations familiales seul moyen 
d'opérer une plus juste répa-rtition des 
charges; seul moyen aussi d'empêcher, 
dans de nombreux css . la désertion des 
Caisses d'allocations familiales par beau
coup d'employeur». 

Les S.vndiea.1; libres n'ont jamais con
testé l'effort particulièrement important 
réalisé par le Consortium de l'industrie 
textile en matière d'allocations familiales. 
Cet effort se justifie d'ailleurs par la 
puissance toute particulière de l'industrie 
dans la région et par l'activité remar
quable de la population ouvrière. 

Si la loi a pour but d'établir des mini-
ma léfraux et obligatoires en matière d'al
locations familiales il est toujours loisible 
aux Caisses d'allocations p!ua favorisées 
par les circonstance» d'établir de», taux 
supérieurs. .Si ; «es-«ais**»: «saignent que 
ces taux supérieurs soient ensuite rendais 
obliajatoires par une nouvelle intervention 
des décrets d'administration publique elles 
peuvent a tout le moins établir un ré
gime particulièrement avantageux lorsque 
la mère demeure au foyer. 

Les Syndicats libre» ne peuvent que 
souligner de nouveau que, pnr la conjonc. 
tion des baisses de salaires, du chômage 
et de la réduction du tauv d'allocations fn-
millales les familles nombreuses sont fa
talement vouées à un état de grande gêne 
on de misère. Cette situation ne peut 
fifre acceptée, et les Syndicats Ubres at
tendent du concours de toutes les bonnes 
volontés, a quelque milieu qu'elles appar
tiennent, la recherche et l'application de 
tous les moyens po'ir la faire cesser. 

Un ordre du jour 
du Comité régional unitaire du textile 

Iksns un ordre du jour qu'il .1 voté 
an cours d'une réunion tenr.e b'er S 
l.i'le et qu'il nous communique , le 
l-uiean du Comité régional unitaire du 
ti:»tlle s 'é lève contre la d iminut ion du 
taux des a l locat ions fami l ia l e s appli-
n a t par le Consort ium, et contre le 
r i i iemeut de ce l les-c i en arpent belge 
:.\:y frontal iers . 

LA GREVE 
dans le textile armentièrois 

U n e entrevue aura lien cette après-midi 
à la Préfecture 

La reprse des pourparlers pour mettre 
fin à Ih grève des ouvrées ù:t t e x t l e 
armentiéros e«t activement menée, et 
cette après-nvrii mira l e u a la Préfecture 
une entrevue entre les membres du Co
mité intersynilical de grève et les techni
ciens délégués dee fabricants de toiles. 

D'uutpe part, le Comité meersymiical a 
Hr.eé un appel a tous les Arrnentléro» 
(grévistes, erojOoyé«. forwi^onrnires. com-
merçon's. ete.î pour qu'ils partciipent i 
l i manifestation! projetée pour d'monche. 

Su frainoa par hectolitre d'alcool pur 
ï o u a commerçants ou dépositaires, 

d'alcool devront, dans les cinq jours de la 
promulgation de la loi, faire au bureau 
de la régie des Contribution» indirectes la 
déclaration des quantités en leur pocaes-
sion. Ces quantités seront reprises par 
• nie d'inventaire et passibles de supplé
ment d'impôt qui pourra c-tre acquitté par 
obligations cautionnée». 

Toute quantité non déclaré» donnera 
lieu au paiement, en sus de la surtaxe, 
d'une amende double de ladite sart-ix». 

muhiplient les protestations et le« plain 
te» — groupements urbains et ruraux, 
dont je connais, pour 1rs avoir efficace
ment défendus au gouvernement, les 
justes besoins — m'excuseront-ils de leur 
rappeler que plainte n'est pas remède et 
que l'heure appelle le remède ? . 

«C'est fort bien de dénoncer le gaspil
lage du budget : mieux vaudrait y mettre 
fin. C'est très bien de proclamer qu'on 
se place sur le terrain économique : 
mais où et comment défendra-t-on l'éco
nomie «non dans les assemblées et par 
dee moyens politiques ? 

» Tout le monde entier se transforme , 
Pas un citoyen, pas une société, pas un | P» r hectolitre ds lcooi pur 
Etat n'a pu se soustraire, depuis « u t ' d l " " Ul " * » ' u " " t " » ' ' 
ans. à cette loi commune. Seule l'institu
tion parlementaire, alourdie de soixante-
dix années de fonctionnement et d'usure, 
prétendra-t-«Ue s'y dérober i l'abri des 
négations hargneuses d'hommes qui s'en 
croient les bénéficiaires et qui en sont les 
victimes ? 

»Ou la réforme, qui remettra de 
l'ordre dans le désordre; ou le désordre 
et la décadence. U faut choisir. » 

ANDRÉ TAXDIEU. 

AU SYNDICAT DES BRASSEURS 
D LA RtGION DU NORD 

DE LA FRANCE _ 
Les membres de 1» Commission admi

nistrative du Syndicat de-s Brasseur» de 
la Région du Nord de 1» Francs ont tenu 
mercredi i 11 h. 30. au «ièg-s du Syndicat. 
V». rue de» Tonts-de-foraines. à Lill». 
leur assemblée mensuelle tout la pré»i-

» I dence de M. François l>uthoit. pressent . 
- A Pari», un enc»i««eur, M. Bre„aa, sa M. Duthoit fs.it connaître que M. Jule» 
rric» d « Binqu«« Popul»ire«, m» Léon I Guilbert. présk'ent de la Chambre «yndi-

QUuUl. t çortl p:»int» en dinni qu'il »v«U c t i e de la Malterie Français*, a été nom-
*" " . l i **^*, ' mé memr-re du Conseil d'administration 

de l'Ecole nntionalc des Industries agri 

,..&"*£ Krsnr 

T a x e vu certains apéritif» 
Ait . Cj. — Cne surtaxe de !.. 

qui 
nanos 

entrera 
valeur 

m ^ e n n » de l 'a lco l , est étsbhe , n * * * <« <>*aa> 
wj'-K.n au droit générai d» aaassaaaaea,-
tion sur les •adfûaaoa an-sés renfer
mant moins de 400 grammes de sucre 
par litra, sur l'a bttiers, les amers et. 
en général, sur toutes les boissons aipéri-
tirea autres que les boissons apérttires 
à base de vin titrant moins de 23 degrés. 

Ko ce qui concerne le» boissons ani-
sées. pour lesquelles est abrogée l'obli
gation de l'édulcaration édictée par le 
dérr.t du 24 octobre 1ST21, cette surtaxe 
• er s perçue sur un minimum de 40 degrés. 

été 
d» dix bille 
vcoiii de le» 

— Ooatralat psr 1» msurat» 
« i l pilote par l'afistaur do Vernaaua, »jr«nt; 
à borl l'inféuieur Couiiact. le c»pit«ino Mail-1 
loux et un rad otélSsrapbiitt «prli «voir 1 
quitta Tou.ome. en direrlicu de Tari,, a dû I 
venir «lierrii- S Bo-d-nui. 

— A Laon, ua violent ineendie 
nn gnrtae. pre« de l'Hoiel-Dieu. Une vlngttin» 
d» toiture» 1 Li-t.cuilircn ont étl détruite». 

— Ba Janvier dernier, un ouvrier d'uiine 
d Argtnlet.:. Dolport*. 35 «n». tuait sa 
femme à coup; d» hvoc:*?. pu!» »v»it lent! 
de ae auieider. Apre» rv-.men mental, llff.iir» 
» et* ele»t ta- on non iieu et 1* meurtrier, 
reconnu Irrtep' 
xoat 

— A fart», 

»nv?». l'uni»-! coles de Douai et que M. Delfolie n .-;«: 
promu ohernlrer de la L-'gion d'honneur, 
et il leur adresse ses plus cordiales féli- :-
tations. 

, It annonce également q'ie le président 
détruitI du Syndicat de» Urase*urs du Nord a été 

nommé vice-présioVut du Comité de Dé
fense des Importateur!, dVrge d'Afrique. 

L'assemblée entend aasjaùte uu exposé 
présenté par M. Psal Lcdoux, rice-pré-
sident, sur plusi 1rs qaaatieae d'ordre 
S»cai 

M. Duthoit fait part d'uue nouvelle let-
i n n i n Habert, -'re-nré.i I f re de protestation qu'il a reçue d'un ancien 

Mine baatra HaSert se'jBrsseeur contre 1» pratique de !n 'abri
ta-; ivi-iute c<.:ul-«i est ' cation de bière an chaudron. 

M a avant <'.e lerer la séanoo, M. Du
thoit fait connaître que le décret relatif 
aux Allocations familiale» doit être publié 
incessamment e t que les brasseurs auront 
à s'y conformer obligatoirement dans un 
délai de trois mois. 

La séance est levée à 17 h. 25. 

terne 

entre *n eoiltaion *"•• on «'»!r« '•»•'• L " 
de.i\ i i i i j M i , ont et. légèrement eontu-
sssaaav 

- lia» non relia avatiUeratlan a en hante'. 
vantant produits dans l'état d» «anté du 
profeaaeur Brumpt, atteint, eomrn» noua 
lavona dit. d» la terre pourprée dea Mon-
ttrnta 'Rr.rheuae». T,« «erre était 6>>rendu«. 
hier, I »f, tandis qua la pou'.t •• mainte-

it i 10" 
de l'IMi — M. Henry Raimer. 

• lu près.dent rie la Cmatshre dea reprisant 
des Etata-Uni» tu remyiacernant da U. J 
Carner. 

été — Daux million» *t dollar» d'or Tenant ds 
New-York, aat et* d*b»Tqoé«-. son.ooe do .art 
sont destines S un» banque âollaudaïaa «t 
1.500.000 à ua» bases» pariiitaa». 

Le a .Totem» 1 OfAriel » puWi» «niorjr-
dân i la décret rehulf aux twnditiam 
d'application de l'article 2 de la loi du 90 
jamrrier 1933 ooncernant la dé**«ise «ta 
march» de» blé» Ce décret est ainsi con
çu: 

« Les prêts consentie P*«T ha Caiaeea de 
crédit sgrico'.e en application de la loi 
du 26 janvier 1933. son* réalisés au moren 
de îrsrrsnU «ur 1» blé. ou de biHetj à 
ordre, le» Cateases d» crédit airricole pou-
rsnt demander également toute» g s f atiee 
complémentaire* qu'elle» jugeront u4»*e». 
Le» b'Heta tl ordre doivent être accompa
gnés d'un engagement pris pur l'emprun
teur de rembourser le prêt qui l:iiaaun» 
été accordé anseitot qu'il sur» effectué la 
rente de sa réco'4» de blé et qu'il en au
ra perçu le montant. 

«Les prêts aux sociétés coopératives, 
aux syndicats agricoles et »ux associations 
agricoles avant passé de» contrats de 
rente de blé avec l'Btat. peuvent être 
peni'ipés d.rr-ivement pair le» easjs-cs ris et-
neies de orétiit agricole mutuel.» 

Pour permettre la clôtura des opéra
tions dan» le délai prévu par la loi du 
26 janvier 1033. la date de rembourse
ment de ces divers prêts ne pourra être 
postérieure au 31 décembre 1933. 

Le» avances de l'Rtat 1 la Caisse natio
nale de Crédit agricole «ont faites en te
nant compte des wsrrst*ts et des billet» 
h ordre qu'elle a escomptés et au fur et 
à mesure de ses besoin». Ces avance» por
tent intérêt h partir du premier jour-de 
la dizaine au cour» de laquelle elles sont 
reçues par la Caisse nationale de Crédit 
agricole, et les sommes renversées â 
l'Etat par la Caisse nationale de Crédit 
agricole cessent de porter intérêt à partir 
du dernier jour de la dizaine au cours 
de laquelle le renversement a eu lieu. Les 
intérêt» dus par la Caisse nationale de 
Crédit agricole h l'Etat feront arrêtés au 
31 décembre 1033 et versés â l'Etat avant 
le 13 janvier suivant. 

Les mesure! proposées 
par l'Association générale 

des producteurs 
l'a ris. 2 mars. — L'Association géné

rale des producteurs de blé vient d'adres
ser à M. Daladier. une lettre attirant s-on 
attention sur la situation trasique du 
marché du blé. 

« Si le prix du blé re se relève pas.. 
écrit-elle, c'est par près ce 3 milliards 
de francs net qi»e se traduira la perte d . j 
proiocieurs pendant cette ctunnagne. » 

L'Association préconise une eêriie de 
mesures telles que : L'application de 1s 
loi de report, son extens-ioi a 6 mluiems 
de quintaux et l'élévation du prix de base 
à 115 fr» ; le remboursement de* droits 
de douane : la suspension provisoire de 
toute importation de blé en admission 
temporaire ; le développement de la con
sommation animale de blé : la défense 
contre le fléchissement de la consomma
tion ; la suppression de la taxation des 
farines et du pain : la suspension de toute 
cotation du marché à terme si le poids 
du stock rompt l'équilibre de ce marché. 

• • 

Un accord 
sur les «t crédits gelés » 

en Allemagne 
. B e r l o . 2 mors. — l'n aceorii est inter
venu au sujet des crédits étraragerî gelé*, 
consentis aux Etats confédérés et aux 
nrunlci'pali.tés aJlemaotleu. Une convention. 
raUble jusqu'au 15 mars 1934. est signée 
par les ôfléçuës des créanciers et les re
présentants des iwtéTêrs allemande;. Un 
seui remboursement de 5 % est payable en 
deux fnactsoma. «dont la deuxième eat exie 
gîble en octobre, aura lieu cette -année. 
Le tawx d'imtérêt • été 'rérjtrt d* 8 a 5 Te 
et nné commission de 1 /8 % a été coneer.-
tlt: aux crêanriers. Les crédite en question 
s'élèvent k 200 mUliona de marks. 

• 
A l'Ambassade de Belgique 

à Paris 
Ilruxelles. 2 mars. — Le Moniteur 

publiera demain In nomination du vi-
rc«nta Berryer o m m e secrétaire de 
l'ambassade de Bole-iqiie à Paris et le 
chane«ment d? M. Delvaux de Feuf fe , 
-eicrétaire de léeation de pa-ria à la 
lésration de C'h'ne^ 

LE CONFLIT SINO-JAPONAIS 
U n succès chinois 

r é k i n , 2 mars . — P a n s les mil ieux 
chinois ou se montre ce soir plus 
c:>tiniiste. On vient de recevoir des 
dépêchée off iciel les annonçant qu'à lu 
t o m b é e de la nuit les Chinois ont 
contre-at taquô à l . injj-Yuau et ont 
forcé les Japonais '.l évacuer la ville, 
l e consei l mil i taire f?ui s i ège a Pékin 
'. déc idé de réorgoniscr la dé fense 

chinoise qui se trouvera à 05 ki lo-
luctres de .lehol. 

Le bruit s est répandu dans la 
soirée, sur la foi de certaines dépêches 
d#> Chantrhaï, que In dé légat ion de la 
t bine ;1 l 'assemblée et à la Conférence 
«lis d é s a r m e m e n t al lait quitter Genève . 
L e n s e i g n e m e n t s pris, rien ne serait 
t b a n g é dans la s i tuat ion de la rtt-léjra-
ticL rh lao i se snpre t de la s . D . N. 

• 

La crise bancaire 
aux Etats-Unis 

1 New-York, 2 mars. — 1*8 mesures 
île restrictions bancaires ont été prises 
n l'heure actueille dans 18 Etats . Lee 
bourses; de San-Vranoisco. Cleveland «t 
D t t r o i t et, le marche du coton de In 
Xonvel le-Orléans ont é té f e r m é s JUS
QU'À la fin de la s emaine e t l 'act iv i té 
d'un grand nombre de marchés agrico
les est sv.vrpendue. 

l « bruit court avec persistance 
cu'une intervention fédérale avant 
pour ob.iet d'aocordW une trarsntie li
mité* aux ««V'tVtsi en banque se pro-
1 uira sous peu. » Mte rumeur nem con
firmée a provoqu-"» une reprise m r le 
marohé H*s valeurs et le* première» 
pertes enresrietrées ont été rédaiites de 
1 e t même 3 points à la f in de la 
séance. 

• 

La baisse du dollar 
Naw-York, 'J m i r s — Une dre ra-

1acten.sStj.-5 lin n u r c i tics char c e s 
aujourd'hui a été i'avauoe, de (.lus 
Ce «inq eenU, do la livre sterl ing Une 
' on attribue à la crise bancaire dee 
H a U - U n i » . L a banque d'Aragteteire. 
qui avait tout d'abord esaa.yé d'earaver 
cette hanear, a abandonné ses effort* 
terra la f in do r*iprw-mi.d'. En elôtnr* 
1 frevirv attela ise s'irwcrivait i 3.47 
-entre 3.41 1 /•«. Ver . 

t 

Le taux de réescompte 
de la Banque fédérale 
de réienre de New-York 

On mande de New-York que la B a n 
que fédérale d e n ' a * n e de New-York 
r. porté son taux de réCBJompte de 2.5 
à 3.5 f 

l 'aris . 2 mara. — La Commiss ion 
t a la Coupe de Trance (3e footbail 
s ' ts t réunie, c e soir , à Par i s , a l'effet 
de. procéder au t irage au sort des 
demi-f inales de l 'épreuve. 

Voici c o m m e n t le sort a d é s i g n é les 
f r a i r encontre s : 

F. C. Se te contre Excelssor A. C. 
Roubaix . — A. S. Cannes c o n t i c 
R. C. Roubaix . 

A l'iaane de c e t t e opérat ion. les 
quatre c lubs a v a l e n t d e m a n d é que les 
r incontres a i e n t lieu A l'aris. U n e 
li'iigue dél ibérat ion s 'ensuivit et après 
que. n o t a m m e n t , le délégué, de Cannes 
rvt é té té léphoner a ' o n c lub, la Com
miss ion de la Coupe déc ida de tirer 
»-.' sort, de nouveau , pour reconnaître 
le Jour de la rencontre . T innle tnrnt 11 
.1 é té décidé que le R.C. Roubaix et 
l'.\ .S . Cannes joueront , le s a m e d i 8 
avril , au Parc àts Pr inces , e t le F.C. 
i ète sera opposé it l 'Excels ior A. C. 
Roubaix, le d i m a n c h e 9 avri l , éga'.e-
i r - n r au Parc d e s Prjnces . 

M. R O O S E V E L T P R E N D R A SAMEDI 
U PRESIDENCE D E S ÉTATS-UNIS 

'•Wahinfi-ton. 2 mans. — M. Rooee-
velt e s t parti ce soir pour W a s h i n s t u n 
t ù il doit prendre officiellesnent r e s -
v * s on de ses fonct ions samedi pro
chain. On croit «avoir qne demain M. 
Rosereiif et M. H o o v e r auront un en
tretien sur lani+yraton économique. 

M. MUSSOLINI REÇOIT 
M. DE J O U V E N E L 

Rome, 2 mars. — M. Mussoiini a 
reçu H. de Jouveni 1 . 

U N E DISTRIBUTION G R A T U I T E 
DE V I V R E S 

D A N S LES RÉGIONS I N D U S T R I E L L E S 
EN ALLEMAGNE 

Berlin, 2 mars. — Le cabinet Hi t l er 
a décidé de fa ire distribuer gratui te 
ment de*, vivres à la populat ion défi 
t r ine ipa les régnons indus-îr.'eiles de 
i Al lemagne, en premier lieu à Fer l in , 
:ti Ha-ute-Silé^e. don.; la Ruhr, à Kor-
t.letsiere. en Thurinire ot en Bavière 
Orient. Ce. 

a> 

Les Conseils d'ouvriers 
des usines municipales du gaz 

et d'électricité, à Berlin 
Berl in, 2 mars . — Les social iste» 

o i t enregis tré un sucecs u::x é lect ions 
peur le renouve l l ement des Consei ls 
r. ouvriers des us ines munic ipales du 
;..iz et dp l 'électricité de Berl in . Aux 
u;:nes a g-.iz. les soc ia l i s tes ont obte
n u : 2.P.52 voix, contre 1.23S aux c o m -
run i . s t e s et 1 0 1 aux nat ionaux-soc ia 
l i s t e s : a u x us ines d'électricité, l es 
soc ia l i s te* o b t i e n n e n t : 3 . 0 3 4 suffrages , 
contre ir,G a u x c o m m u n i s t e s e t 8 3 
anx hit lériens . Les communis te» ont 
perdu au profit des soc ia l i s tes la majo -
r fé absolue d a n s les Consei l s d'on-
r n t r s des us ines â g a s . 
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r>i«P... Mars... 
Avril... 
M»i 
Juin.... 
Juillet.. 
Aofit.... 
Sapt... 
Octobre 

T,ir... 

Février 

"H 
1 

8 15 • M 
« M 
S.0T 
«.]» 
8.12 
8 S* 
s.ts 
S.SI 
f 41 
f " i l 

6 63 
KawOrlsiti: 
Becett •s. -— 

ix por 

et Chine 

J— 

8.10 

Nom. eooo. 

I 
New-Oiiaaa» 

Pv»«.|j— 

I 1 
S.9T —. .— 5.96 — — 

8.0« —. .— 6.05 

«11 —. .— e . t s — . — 

6.33 —. .— 6.35 —.— 
6.44 —. . — 
6.5H —. .— 6.48 —.— 

Cloa le» 2, 3 et 4 mara. 
Aux p«rt» da I'A:lantitna: 

1 du Ooife: 16.000. 
— Pour la Grande Braturaa: 

France «t Continent: 11.000: Jassa 
: 1T.O00. 

CHANGES A L'ETR.iNGER 
Londra»: Sar r«ri». 86.S9: mr Brai»;!*», 

243.4"; Esc bora Bano.ii-: 0 IÎ/16-0 î / 4 : 
Prêt i roun terme: 0 1/2. 

New.York: Sur Paria. 3 94 T/if. BUT- LOIS. 
dre» et C4b. Transf.. 3.45 13/32; »ur Bnix»l-

— En XspsgB», le» C.OT4»« est rapanta» ara 
motion de défianre envers.la OosveTn-ament pa: 
1*1 voit ceatr» 128. 

las. 14.0». 
SUCEES 

2S5. — A 
joiilat. 90: 
cjernhre, 97 
tonnes. 

— Casa 
terme: • 
septembrt 
janvier. 

— 
, 9.' 
97 

Prompt» 1 
• ra, 87: 1 
; octobre. 
— \ ente* 

nal. s»; 
«3; **-

20.000 

Revue du marché de New-York 
N'ew-Tork, 2 mars. — Dana les m'I'suz 

bouraier». on estime oo'étnnt ekmnée l'ex-
te i s tec des restrictions bancaires à plu-
aieuirs aitrtre» Ebats, le néeeot soutien oui 
s'est manifesté au Stoek-Eiahanee est un 
facteur rassurant. Toutefois, les opéra
teurs ne s'attendent pas à tm mouvement 
dv reprise so-utemj t*rrt çue «a pression 
exercée sur les raeirleuee» valeurs ne sera 
pa» relâchée. I.e marché, en cours des 
prem ères transactions, a fart preuve gxm 
certaine irTiegajJarieé. maie» bieetftt on note 
un» tendance paas soutenue et un redres
sement des rsriv. A l'vattviertvjTe de la 
•éajoce. Va cote est lourde. Toutefos . aprr-s 
un» tetjère traies», les cours »» rens-ii»»-
»en.t et «te» gains d'une fractism sont enre 
risi ré*, bien qm'uai certain ncmhre d» va-
levrs cêdeart de 1 à 2 no.m», netarnnsr.t 
le- farroriaires rt les produira rhisiaaias 
I.» I/o»»» Inc.. f»ihl<t a la «aj.re d» !» 
rt/elaration du paaemrnt d'un «tùrdende d" 
21 cent» cosatre 73 cent» rat'ècWfœinev.-
Les vêtîtes, au datait ne-at peu raembre":»»^ 
mai* les avis concernant Vea daTitiendc. 
•àMU otie l'*nn«>nee de l'exttssaaiou des m' 
sures de reeertatiora» baracafires 
use faiblesse momectairée de la cote. 

Au dibirt de l'aprés-mdS. de rsovreai. 
acturrs proafcjseirt des reprises partie'.V-
Les courtiens anuoncent «pie îles vc-t.ee > 
produisent sur une écht,!e SBoaiTée d-
centres effertiée par les restrsetio»»» bar 
«tirée. Ils estnraeat cepetrdanit nue la po* 
•'-n techoioeie du marché est asse ï boni.. 
En ousr*. on raate que les achetetars a * 
<v>raTert se tietanerat sur 1s lasser e»., cens, 
dejaaaat tpte toute action dkjciasre érentaaeil, 
en rue d*am«"llorer la aituatieei beaacarr. 
pourrait s* traduire par une »*re repri*-
i". marerne. A-i ooaars des deravèr»» trar 
s»«.:e.«s. Isa benaiM atspcatgcoc»» du m»r 
B M M se mi ri'.etaaerjt paa et la e«t> 
Aucime «eec nerwasU*. VM eJoture, le: 
faertes rar.eiK d'une fnsctjoat à 2 paaiale. 
et. U teodkasee eat aotarde. 

LES VENTES DE LAINES 
Sydaey, 2 mars. — Le marché a'ortajtit* 

n'ira franchement rers la' fermeté. Les 
Japonais ainsi que les Anglai» »e m a i . 
trent très actif» aux achat» ; Je» Fret» 
càis, par mettre. n e semblent guère avoii 
bfaucofjp d'ordrea. • • - .' . 
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